
Support numérique de présentation orale 
 
 
Dix jours ouvrables avant le début de l'épreuve, le candidat remet au chef 
d'établissement un support numérique de présentation orale. Celui-ci le mettra à 
disposition des membres de la commission. Aucun document papier accepté. 
 
 
Ce document présente le travail personnel, issu de la répartition des tâches à 
l'intérieur du groupe du projet. Il peut s'appuyer sur les choix collectifs effectués et 
les résultats globaux obtenus par l'équipe. 
 
 
Il peut inclure : des cartes heuristiques, diaporamas, sites Internet, poster, fichiers 
CAO, etc... 
 
 
Intégrer la recherche et le traitement des informations (sitographie, bibliographie...), 
c'est évalué lors de la présentation orale. 
 
 

 
 

http://www.buhltech.fr/Site/TSTI2D/ITEC/Projet/Commentpresenterunebibliographie.html
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